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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL DE SÉCURITÉ ENTRE LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES ÉCHANGÉES ENTRE LES DEUX PAYS 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé le 
Royaume-Uni) et le Royaume d’Espagne (ci-après collectivement dénommés « les Par-
ties ») ont dans l’intérêt de la sûreté nationale établi les dispositions suivantes telles que 
stipulées dans le présent Accord général de sécurité (AGS), désireux d’assurer la protec-
tion des informations classifiées transmises entre les deux pays ou à des organisations 
commerciales et industrielles situées dans l’un des deux pays. 

Le présent AGS intègre les dispositions relatives à la sécurité figurant au chapitre 4 
de l’Accord-cadre entre la République française, la République fédérale d’Allemagne, la 
République italienne, le Royaume d’Espagne, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif aux mesures visant à faciliter les restruc-
turations et le fonctionnement de l'industrie européenne de défense, signé à Farnborough 
le 27 juillet 2000, ci-après dénommé « l’Accord cadre ». 

Article premier. Applicabilité 

1. Le présent AGS présente les procédures de protection des informations classi-
fiées échangées entre les Parties et relevant de la responsabilité de leur Agence nationale 
de sécurité (ANS) ou de leur Autorité de sécurité désignée (ASD). 

2. Le présent AGS ne concerne pas l’échange de renseignements nucléaires, biolo-
giques ou chimiques liés aux équipements généralement connus sous le nom de « Armes 
de destruction massive » (ADM).  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord et par souci de précision : 

1. L'expression « Informations classifiées » signifie toute information (notamment 
les connaissances susceptibles d’être communiquées sous quelque forme que ce soit) ou 
tout matériel nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée et désigné 
en tant que tel par une classification de sécurité. 

2. Le terme « Matériel » s’entend de tout élément ou toute substance pour le-
quel/laquelle il est possible d’obtenir des informations. Ce concept couvre les documents, 
les équipements, les armes ou les composants. 

3. Le terme « Document » désigne toute information enregistrée indépendamment 
de sa forme physique ou de ses caractéristiques, telle que les informations écrites ou im-
primées (entre autres les lettres, dessins, plans), les supports de stockage informatique 
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(notamment les disques fixes, disquettes, puces, bandes magnétiques, CD), les photogra-
phies, les enregistrements en vidéo et leur reproduction optique ou électronique. 

4. Le terme « Entrepreneur » s'entend d'une personne physique ou morale possé-
dant la capacité juridique de conclure des contrats. 

5. L’expression « Autorité de sécurité désignée (ASD)/Autorité de sécurité compé-
tente (ASC) » s’entend d’une autorité gouvernementale chargée de mettre en application 
les exigences de sécurité prévues par le présent AGS. 

6. Le terme « Contrat » s’entend d’un accord souscrit entre deux ou davantage de 
parties et qui crée et identifie des droits et des obligations contraignants.  

7. L’expression « Contrat classifié » désigne tout contrat qui prévoit des disposi-
tions pour l’utilisation de renseignements classifiés. 

8. L’expression « Agence nationale de sécurité (ANS) » désigne l’autorité gouver-
nementale des Parties chargée en dernier ressort de la sécurité des informations classi-
fiées traitées dans le présent AGS. 

9. L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui communique les in-
formations classifiées, telle que représentée par l’ANS. 

10. L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informa-
tions classifiées sont transmises, telle que représentée par l’ANS. 

11. Le terme « installation » désigne une installation, centrale, usine, laboratoire, 
bureau, université ou autre institut d’enseignement ou entreprise commerciale (y compris 
tout type d’entrepôts associés, de zones d’entreposage, d’entreprises de services collectifs 
et composants qui, lorsqu’ils sont reliés par fonction et emplacement, forment une entité 
opérationnelle), et tout établissement, organisme ou département gouvernemental. 

12. L’expression « Responsable de la sécurité » s’entend d’une personne désignée 
par une ANS/ASD pour faire appliquer les exigences de sécurité industrielle dans un éta-
blissement gouvernemental ou dans les locaux d’un contractant. 

Article 3 

Agences nationales de sécurité responsables 

1. Les Agences nationales de la sécurité (ANS) chargées des informations classi-
fiées dans le cadre du présent AGS dans chacun des pays sont : 

Pour le Royaume-Uni : 

Cabinet Office 

Security Policy Division 

26 Whitehall  

London SW1A 2WH  

Royaume-Uni  

Pour le Royaume d’Espagne : 

Secretario de Estado, Director del Centro Nacional de Inteligencia (Centre national 
du renseignement) 



I-48440 

 33

National Security Office 

Avda. Padre Huidobro, s/n  

28023 Madrid  

Espagne 

2. Aux fins de la mise en application du présent AGS, les Parties se tiendront mu-
tuellement informées de leurs ASD ou ASC respectives.  

Article 4. Classifications de sécurité 

Les classifications de sécurité et leurs équivalents applicables dans les deux pays 
sont : 

Au Royaume-Uni En Espagne 

  

UK SECRET (secret) RESERVADO 

UK CONFIDENTIAL (Confidentiel) CONFIDENCIAL 

UK RESTRICTED (restreint) DIFUSIÓN LIMITADA 

Article 5. Restrictions à l’exploitation et à la divulgation des informations classifiées 
échangées 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, sauf consente-
ment écrit exprès contraire, la Partie destinataire ne divulgue ni n’exploite ni ne permet la 
divulgation ou l'exploitation d’informations classifiées à des fins autres que celles indi-
quées par la Partie d'origine ou en son nom et dans le cadre des limites posées par elle. 

2. Dans le cadre de l’application de sa législation nationale, la Partie destinataire 
prend toutes les mesures qui lui sont raisonnablement accessibles pour conserver les in-
formations classifiées qui lui ont été transmises par la Partie d’origine sans les divulguer 
en vertu de quelque disposition législative ou autre état de droit que ce soit, à moins que 
la Partie d’origine ne consente à cette divulgation. En cas de demande de mise en diffu-
sion ou de communication de toute information classifiée transmise en vertu des disposi-
tions du présent AGS, la Partie destinataire devra immédiatement avertir la Partie 
d’origine et les deux Parties se consulteront mutuellement avant d’adopter toute décision. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, la Partie desti-
nataire ne pourra pas publier, divulguer ni permettre la publication ou la divulgation de 
renseignements classifiés qui ont été transmis en vertu des dispositions du présent AGS à 
tout responsable Gouvernemental, contractant ou ressortissant d’un pays tiers ou à une 
organisation internationale sans l'accord préalable écrit de la Partie d’origine. 

4. Les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants des Parties 
qui résident dans le pays et demandent un accès aux informations classifiées dans leur 
propre pays, sont à charge de leur ANS/ASD/ASC. 
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5. Toutefois, les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants 
des Parties qui résident légalement dans le pays de l’autre Partie et sollicitent un emploi 
dans ce pays, sont à charge de l’ANS/ASD/ASC du pays qui effectue les contrôles ap-
propriés à l’étranger et qui notifie le pays d’origine.  

6. Une habilitation personnelle de sécurité délivrée par une ANS/ASD/ASC est ac-
ceptée par les autres ANS/ASD/ASC des Parties pour un emploi exigeant un accès à des 
informations classifiées au sein d’une société dans leur pays.  

Article 6. Protection des informations classifiées 

1. Dans le cadre de leur législation nationale, les Parties prendront toutes les mesu-
res appropriées pour assurer la protection de la sécurité des informations classifiées 
transmises entre elles ou à un contractant ou une installation, ou détenues ou produites 
par un contractant ou une installation en relation avec un contrat classifié conclu par une 
Partie sur le territoire ou sous la juridiction de l’autre Partie. 

2. La Partie d’origine veillera à ce que la Partie destinataire soit informée : 

a. De la classification de sécurité des renseignements, de toutes conditions de leur 
divulgation ou des limites imposées à leur exploitation et que lesdits renseignements sont 
marqués en conséquence. 

b. De toute modification ultérieure de leur classification de sécurité. 

3. La Partie destinataire devra : 

a. Dans le respect de ses lois et règlements nationaux, accorder à des informations 
classifiées reçues de l’autre Partie un niveau de protection équivalent à celui qui est assu-
ré à ses propres informations classifiées bénéficiant d’une classification équivalente 
conformément à l’article 4 ci-dessus.  

b. Veiller à ce que sa propre classification de sécurité soit indiquée sur les informa-
tions classifiées, conformément à l’article 4 ci-dessus.  

c. S’assurer que les classifications de sécurité ne sont pas modifiées, sauf avec 
l'autorisation écrite de la Partie d'origine ou en son nom. 

4. Afin que les Parties puissent atteindre des normes de sécurité comparables et les 
maintenir, chacune des ANS devra, sur demande, fournir à l’autre des renseignements 
touchant les normes de sécurité, procédures et pratiques qu'elle applique aux fins de la 
sauvegarde de renseignements classifiés et facilite à cette fin les visites des autres ANS 
ou ASD/ASC selon le cas.  

Article 7. Accès aux informations classifiées 

1. L’accès aux informations classifiées au niveau UK CONFIDENTIAL 
/CONFIDENCIAL et aux niveaux supérieurs est limité aux personnes dont les fonctions 
exigent ledit accès et auxquelles une habilitation de sécurité a été octroyée par 
l’ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire conformément à leurs lois et réglementations 
nationales, du niveau correspondant à la classification des informations.  
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2. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne ayant la seule 
nationalité d’une Partie à l’Accord cadre peut être accordé sans l’autorisation préalable 
de la Partie d’origine. 

3. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne ayant la dou-
ble nationalité d’une Partie et d’un État de l’Union européenne peut être accordé sans 
l’autorisation préalable de la Partie d’origine. 

4. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne n’ayant pas la 
nationalité décrite aux paragraphes 2 et 3 du présent Article fera l’objet de consultations 
préalables avec la Partie d’origine. Le processus de consultation concernant ces person-
nes est décrit aux alinéas a à e ci-dessous.  

a. Les Parties s’avertissent et se consultent lorsqu’il est nécessaire d’accorder 
l’accès à des renseignements classifiés relatifs à un projet/programme spécifique à des 
ressortissants autres que les Parties. 

b. Le processus de consultation est lancé avant le début ou, le cas échéant, pendant 
un projet/programme. 

c. Les informations sont limitées à la nationalité des personnes concernées. 

d. La Partie qui reçoit une telle notification détermine si l’accès aux informations 
classifiées par des ressortissants non participants est acceptable ou non. 

e. De telles consultations sont traitées d’urgence afin de parvenir à un consensus. 
Dans les cas où cela ne s’avère pas possible, la décision de la Partie d’origine est accep-
tée. 

5. L’accès aux informations classifiées au niveau UK RESTRICTED/DIFUSIÓN 
LIMITADA est limité aux personnes dont les fonctions exigent ledit accès. Une habilita-
tion personnelle de sécurité n’est pas nécessaire.  

Article 8. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO seront normalement transmises 
entre les Parties par la voie de valises diplomatiques de Gouvernement à Gouvernement, 
ou par les voies approuvées par les ANS/ASD des Parties. 

2. En cas d’urgence, à savoir uniquement lorsque l’utilisation de la voie diplomati-
que de Gouvernement à Gouvernement ne peut pas répondre aux critères requis, des ren-
seignements classifiés au niveau UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL peuvent être 
transmis via des entreprises privées de courrier, à condition que les critères suivants 
soient satisfaits :  

a. L’entreprise de courrier est située sur le territoire des Parties et a établi un pro-
gramme de sécurité et de protection pour la prise en charge d’articles de valeur avec un 
service de signature, incluant une surveillance et un enregistrement permanents permet-
tant de déterminer à tout moment qui en a la charge, soit par un système de registre de si-
gnatures et de pointage, soit par un système électronique de localisation et de suivi.  
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b. La société de messagerie doit obtenir et fournir à l’expéditeur un justificatif de 
livraison sur le registre de signatures et de pointage, ou elle doit obtenir un reçu portant 
le numéro des colis correspondants. 

c. L’entreprise de courrier doit assurer que l’expédition sera livrée au destinataire 
avant une heure et une date données, dans un délai de 24 heures, dans des circonstances 
normales. 

d. L’entreprise de courrier peut confier la tâche à un commissaire ou à un sous-
traitant mais restera responsable s'agissant de remplir les obligations ci-dessus.  

3. Les informations classifiées au niveau UK RESTRICTED/DIFUSIÓN LIMI-
TADA seront transmises entre les Parties, conformément aux règlements nationaux de la 
Partie d'origine, qui peuvent prévoir le recours à des entreprises privées de courrier. 

4. Les informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO ne peuvent pas être transmises 
en texte clair par des moyens électroniques. Seuls les systèmes cryptographiques approu-
vés par les ANS/ASD concernées peuvent être utilisés pour le cryptage des informations 
classifiées aux niveaux UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et UK SE-
CRET/RESERVADO, quelle que soit la méthode de transmission. Les informations clas-
sifiées au niveau UK RESTRICTED/ DIFUSIÓN LIMITADA peuvent être transmises 
ou accessibles par des moyens électroniques (par ex. par des liaisons informatiques point 
à point) via un réseau public comme l’Internet, uniquement en utilisant des dispositifs de 
cryptage gouvernementaux ou commerciaux acceptés d’un commun accord entre les au-
torités nationales compétentes. Toutefois, les conversations téléphoniques, vidéoconfé-
rences ou transmissions par télécopie contenant des informations classifiées de niveau 
UK RESTRICTED/ DIFUSIÓN LIMITADA peuvent se faire en clair, en l’absence de 
système de cryptage approuvé.  

5. Lorsque de gros volumes d’informations classifiées doivent être transmis, les 
moyens de transport, l’itinéraire et l’escorte, (le cas échéant) sont conjointement détermi-
nés au cas par cas par les autorités compétentes des Parties.  

Article 9. Visites 

1. Chaque Partie, sur la base de l’intérêt mutuel, autorise des visites impliquant 
l’accès aux informations classifiées de ses installations, par des représentants civils ou 
militaires de l’autre Partie et par les employés de leur contractant, à condition que le visi-
teur dispose d’une habilitation personnelle de sécurité appropriée et fasse état d’un « be-
soin de savoir ». 

2. Tous les visiteurs se conforment aux réglementations de sécurité de la Partie 
d’accueil. Toute information classifiée divulguée ou mise à la disposition de visiteurs est 
traitée comme si elle était fournie à la Partie répondant des visiteurs et est protégée en 
conséquence.  

3. Pour les visites effectuées dans le cas d’informations classifiées partageables, 
dans des établissements gouvernementaux de l’autre Partie ou dans des installations d’un 
contractant qui demandent un accès à des informations classifiées aux niveaux UK 
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CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO, la procédure sui-
vante est appliquée : 

 1. Sous réserve des dispositions suivantes, ces visites seront arrangées directement 
entre l'installation d'envoi et l'installation devant être visitée. 

 2. Pour ces visites les conditions préalables suivantes devront également être satis-
faites : 

 a) La visite aura un but officiel.  

 b) Toute installation d’un contractant à visiter dispose d’une attestation de sécurité 
d’installation appropriée. 

 c) Avant l’arrivée du visiteur, le responsable de la sécurité de l’installation d’envoi 
doit fournir une confirmation de l’habilitation de sécurité personnelle dudit visiteur, di-
rectement à l’installation à visiter. Pour confirmer l’identité, le visiteur doit être porteur 
d’une carte d’identité ou d’un passeport à présenter aux autorités de sécurité de 
l’installation à visiter. 

4. Il appartient aux responsables de la sécurité de : 

a. L’installation d’envoi d’assurer avec leurs ANS/ASD/ASC que toute installation 
de société à visiter est en possession d’une habilitation de sécurité d’établissement ap-
propriée; 

b. L'installation d'envoi et de l'installation devant être visitée de convenir de la né-
cessité de la visite. 

5. Le responsable de la sécurité de l’installation d’une société à visiter ou, si ap-
proprié, d’un établissement gouvernemental doit veiller à tenir un registre de tous les vi-
siteurs, y compris leur nom, l’organisation qu’ils représentent, la date d’expiration de 
l’habilitation de sécurité individuelle, la/les dates de la/des visite(s) et le/les noms de 
la/des personnes visitées. Ces registres devront être conservés conformément aux lois et 
réglementations nationales et, en tout cas, pendant une période d'au moins deux ans.  

6. L’ANS/ASD/ASC de la Partie d’accueil a le droit de demander une notification 
préalable à ses installations à visiter pour les visites d’une durée de plus de 21 jours. Cet-
te ANS/ASD/ASC peut alors accorder l’approbation mais si un problème de sécurité se 
pose, elle consulte l’ANS/ASD/ASC du visiteur. 

7. Pour les visites effectuées dans le contexte de renseignements classifiés, dans 
des établissements gouvernementaux de l’autre Partie ou dans des installations d’un 
contractant lorsque l'accès est demandé aux renseignements classifiés de niveaux UK 
CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO, qui n’ont pas été 
prédéfinis comme partageables, la procédure de visite internationale normale est appli-
quée : 

8. Les visites concernant des informations classifiées au niveau UK RESTRIC-
TED/DIFUSIÓN LIMITADA sont également organisées directement entre l’installation 
d’envoi et l'installation devant être visitée. 
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Article 10. Contrats 

1. La Partie d'origine qui a l'intention de conclure un contrat portant sur des ren-
seignements classifiés au niveau UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL ou à un ni-
veau supérieur, avec un entrepreneur de l'autre pays, ou d'autoriser un entrepreneur de 
son pays à conclure un tel contrat, devra obtenir au préalable l'assurance de 
l’ANS/ASD/ASC de cet autre pays que l’entrepreneur proposé est titulaire d’une habili-
tation de sécurité du niveau approprié et que ses installations comportent les garanties de 
sécurité voulues pour protéger adéquatement les informations classifiées. L’assurance 
obligera l’entrepreneur habilité à appliquer des mesures de sécurité conformes au droit et 
aux règlements nationaux, sous la surveillance de son ANS/ASD/ASC. Cette obligation 
ne s’applique pas lorsqu’un contrat contient exclusivement des informations classifiées 
au niveau UK RESTRICTED/ DIFUSIÓN LIMITADA. 

2. L’ANS/ASD/ASC du pays qui conclut le contrat doit s’assurer que les entrepre-
neurs qui reçoivent des contrats passés suite à ces enquêtes précontractuelles sont cons-
cients des dispositions suivantes : 

a. La définition de l'expression « Informations classifiées » et les équivalences de 
classification spécifiées dans le présent AGS. 

b. Les noms de l’autorité gouvernementale de chacune des deux Parties habilitée à 
autoriser la communication des renseignements classifiés ainsi qu'à coordonner la sauve-
garde des renseignements classifiés faisant l'objet du contrat. 

c. Les voies de communication à utiliser pour le transfert des renseignements clas-
sifiés entre les autorités gouvernementales et/ou les entrepreneurs concernés. 

d. Les procédures et mécanismes de communication des éventuelles modifications 
affectant les renseignements classifiés dues au fait que la classification de sécurité a 
changé ou que la protection n'est plus requise. 

e. Les procédures que les agents d’un pays doivent suivre pour obtenir 
l’autorisation de se rendre en visite dans l’autre pays, d’avoir accès à ses installations et 
de les inspecter comme prévu par le contrat. 

f. L'obligation de ne divulguer les renseignements classifiés qu'à des personnes 
dûment autorisées à accéder à ces renseignements, parce qu'elles ont besoin de les 
connaître ou qu'elles sont employées à l'exécution du contrat. 

g. L'obligation faite à l'entrepreneur de ne pas divulguer les renseignements classi-
fiés ou de ne pas autoriser leur divulgation à quiconque n'aurait pas été à ce dûment et 
expressément habilité pour la sécurité dont il relève. 

h. L'obligation de notifier immédiatement son ANS/ASD/ASC de toute perte, fuite 
ou compromission constatée ou présumée des renseignements classifiés faisant l’objet de 
ce contrat. 

3. L’ANS/ASD/ASC de la Partie d’origine transmettra une copie des sections per-
tinentes du contrat classifié aux ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire pour permettre 
une surveillance adéquate des aspects classifiés du contrat. 

4. Chaque contrat classifié contient des instructions relatives aux exigences de sé-
curité et à la classification de chaque modalité/élément du contrat. Au Royaume-Uni, la 
notification fera l’objet de clauses spécifiques de sécurité et d’une annexe de sécurité 
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(AS). Dans le Royaume d’Espagne, cette notification fera partie du contrat. La notifica-
tion devra identifier chaque élément du contrat qui est classifié ou qui le deviendra suite 
au contrat, et lui allouera une classification de sécurité donnée. Les modifications des 
exigences ou des aspects/éléments seront notifiées si et dès que nécessaire et la Partie 
d’origine informera la Partie destinataire dès que l’ensemble des informations aura été 
déclassifié. 

Article 11. Assurances de sécurité 

1. Chaque ANS/ASD/ASC donnera des détails sur le statut d’habilitation de sécu-
rité d’une installation dans son pays lorsque l’autre le lui demandera. Chaque 
ANS/ASD/ASC fournira aussi sur demande des précisions sur le statut d’habilitation de 
sécurité octroyé à l’un de ses nationaux. Ces notifications seront connues sous le nom 
d’assurance d’habilitation de sécurité d’installation et assurance d’habilitation personnel-
le de sécurité, respectivement. 

2. L’ANS/ASD/ASC établira sur demande le statut d’habilitation de sécurité de 
l’installation/la personne qui fait l’objet de l’enquête et transférera une assurance 
d’habilitation de sécurité si l’installation/la personne est déjà habilitée. Si tel n’est pas le 
cas ou si l’habilitation est d’un niveau inférieur à celui qui a été demandé, l’autorité 
compétente ayant demandé l’information sera informée que l’assurance d’habilitation de 
sécurité ne peut être octroyée immédiatement. Dans ce cas, d’autres mesures seront prises 
pour répondre à cette exigence. Si l’enquête aboutit, une habilitation de sécurité sera dé-
livrée. 

3. Si une installation est considérée par l’ANS/ASD/ASC, dans le pays où elle est 
enregistrée comme inéligible pour une assurance d’habilitation de sécurité d’installation 
accordée à un établissement, l’ANS/ASD/ASC ayant demandé l’information en sera in-
formée.  

4. Si des renseignements défavorables concernant une personne bénéficiant d’une 
habilitation personnelle de sécurité sont portés à la connaissance de l’une ou l’autre 
ANS/ASD/ASC, ladite autorité informera son homologue de la teneur des renseigne-
ments et des mesures qu’elle a l’intention de prendre ou qu’elle a déjà prises. Chacune 
des ANS/ASD/ASC pourra demander que soit reconsidérée toute habilitation personnelle 
de sécurité octroyée précédemment par l’autre ANS/ASD/ASC, à la condition de justifier 
sa demande; elle sera ensuite notifiée des résultats de l’examen et des mesures ultérieu-
res. 

5. Si des informations devenues disponibles suscitent des doutes sur l’aptitude 
d’une installation habilitée à continuer à détenir ou à conserver des informations classi-
fiées dans l’autre pays, des précisions sur ces informations seront rapidement notifiées à 
l’ANS/ASD/ASC pour permettre la réalisation d’une enquête. 

6. Lorsque l’une ou l’autre ANS/ASD/ASC révoque une habilitation personnelle 
de sécurité ou prend des mesures en vue de la révoquer ou révoque l’autorisation d’accès 
accordée à un national de l’autre pays bénéficiant d’une habilitation personnelle de sécu-
rité ou prend des mesures pour révoquer cette autorisation, l’autre Partie sera informée 
des mesures prises et des raisons qui les ont inspirées. 
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7. Chaque ANS/ASD/ASC peut demander à l’autre de reconsidérer toute habilita-
tion personnelle de sécurité à condition de justifier sa demande. À la suite de ce réexa-
men, l’ANS/ASD/ASC qui aura présenté la demande sera notifiée des résultats et infor-
mée des faits étayant toutes décisions prises.  

8. Si l’autre Partie le demande, chaque ANS/ASD/ASC coopèrera aux réexamens 
et enquêtes concernant les habilitations de sécurité personnelles et d’installation.  

Article 12. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité portant sur des informations classifiées fournies 
par l’autre Partie ou en cas de soupçon que ces informations classifiées aient pu être di-
vulguées à des personnes non autorisées, l’ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire est 
tenue d’en informer immédiatement l’ANS/ASD/ASC de la Partie d’origine.  

2. La Partie destinataire doit immédiatement ouvrir une enquête, le cas échéant 
avec l'assistance de la Partie d'origine, conformément à ses lois ou réglementation en vi-
gueur dans le pays du destinataire, applicables à la protection des renseignements classi-
fiés. La Partie destinataire informe dès que possible la Partie d'origine des circonstances 
de l'incident, des mesures prises et du résultat de l'enquête, pour éviter toute reproduction 
des faits. 

Article 13. Frais  

Chaque Partie supporte les frais qu'elle a encourus pour la mise en œuvre et la su-
pervision des mesures et obligations exprimées dans le présent AGS.  

Article 14. Amendement 

Les dispositions du présent AGS peuvent être modifiées avec le consentement mu-
tuel écrit des deux Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément à la pro-
cédure décrite à l'article 17. 

Article 15. Différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou la mise en œuvre du présent AGS est réso-
lu par voie de consultation entre les Parties. 

Article 16. Date d’entrée en vigueur 

Le présent AGS est soumis à approbation dans le respect des procédures légales na-
tionales de chaque Partie et entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après 
l’échange de notifications entre les Parties aux termes desquelles les procédures nécessai-
res définies par les lois ou réglementations internes pour l’entrée en vigueur du présent 
AGS auront été satisfaites.  
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Article 17. Dénonciation/révision 

1. Le présent AGS restera en vigueur pendant dix ans ou jusqu'à ce qu'il soit dé-
noncé par l’une ou l'autre Partie moyennant un préavis écrit de six (6) mois adressé à 
l’autre Partie. Dans ce cas, la validité de l’AGS expirera 180 jours après la date de notifi-
cation de la dénonciation à l’autre Partie. Après l'expiration de l'Accord, les deux Parties 
demeurent responsables de la sauvegarde de tous les renseignements classifiés échangés 
en vertu des dispositions du présent AGS. 

2. De même, toute information classifiée échangée en vertu du présent AGS sera 
également sauvegardée alors même que le transfert des renseignements s'est produit après 
que l’une des Parties a informé l'autre de son intention d’y mettre fin. 

3. En cas de dénonciation, les solutions à tous problèmes non résolus seront cher-
chées par voie de consultation entre les deux Parties. 

FAIT à Madrid, le 26 février 2009, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

DENISE HOLT 

Pour le Royaume d’Espagne : 

ALBERTO SAIZ 


